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L'an mil neuf cent quatre vingt seize. Lundi 8 Juillet 1996 à T8 Heures 30. le conseil d'administration
s'est réuni au siège social 4 rue Mugmer à Maisons Laffitte (78600). sur convocation du Président.

Sont présents et ont émargés sur le registre de présence

Monsieur Jean Pierre LE BRIS. Président DEPOT DU

Monsieur Marcel LE BRIS. Administrateuret directeur Géhéral

C1 1 OCT, 1996 EC ALAUE
TRIBUNAL

Messieurs Jean CORNET ct Gérard CORSET DE COMMERCE

 

 

 Absent. CNCUSÉ
  

   
Monsieur Pierre JOUVE. Commissaire aux comptes. dûment convoqué parlettre recomandée avec

accuse de reception. st absent ct exCUsÉ.

La séance est présidée par M Jean Pierre LE BRIS en sa qualité de Président du conseil

d'administration. lequel . après avoir fait signerle registre de présence parles membres du conseil

cntrant en séance, constate que les administrateurs présents réunissent là moitié au moins des membres

en fonction ct que le Consul peut valablement délibérer.

Puis M. Jean-Pierre LE BRIS rappelle l'ordre du jour de ectte réunion:

Examen des comptes au 31 Mau F996 de la CFCE
Fonction du Directeur Général

Examen des problèmes de mise en place du réseau imformatique

Participation au GIE COLEXPERT

t

FONCTION DU DIRECTEUR GENERAL

Avant ce conscilMonsièur Marcel LE BRISavait exprimé le voeu de ne plus être Directeur Général de
‘TECFCE.Iréitère sa proposition ce Jour. M Marcel LE BRIS souhaite mettre fin à cette fonction, avec
cffet au Ier Juillet 1996. Le Conseil prend acte de ectte décision ét T'acecpte aux conditions évoquées ci

avant.

 



M. Jean-Pierre LE BRIS ne désire pas renommer de Directeur Général pour le moment.

Mausil tient à repréciser son statut au sein de la société CFCE. Eneffet M. Jean-Pierre LE BRIS
apporte sa contribution technique à la société CFCE, ectte contribution est remunérée par un salaire en

raison ducontrat de travail qui lie M.Jean-Picrre LE BRIS à la société CFCE. Son statut de Président

du conseil d'Admministration. cst rémunéré selon les appointements décidés par le Conseil

d'Administration. Ces deux élements constituent la rémunération dc M. LE BRIS.

L'ordre du jour étant clos. la séance est levée à 20 Heures.

TA s PS

Lc Président Un Adinimstrateur

 


